
détournement de biens culturels, pratiqué sous quelque forme que ce soit,ainsi que tout acte de vandalisme à l'égard desdits biens. Elles s'interdisentde réquisitionner les biens culturels meubles situés sur le territoire d'uneautre Haute Partie contractante.

4. Elles s'interdisent toute mesure de représailles à l'encontre des bienscuiturels.

5. Une Haute Partie contractante ne peut se dégager des obligationsstipulées au présent article, à l'égard d'une autre Haute Partie contractante,en se fondant sur le motif que cette dernière n'a pas appliqué les mesuresde sauvegarde prescrites à article 3.

Article 5. Occupation

1. Les Hautes Parties contractantes occupant totalement ou partiellement leterritoire d'une autre Haute Partie contractante doivent, dans la mesure dupossible, soutenir les efforts des autorités nationales compétentes duterritoire occupé à l'effet d'assurer la sauvegarde et la conservation de sesbiens culturels.

2. si une intervention urgente est nécessaire pour la conservation des biensculturels situés en territoire occupé et endommagés par des opérationsmilitaires, et si les autorités nationales compétentes ne peuvent pas s'encharger, la Puissance occupante prend, autant que possible, les mesuresconservatoires les plus nécessaires en étroite collaboration avec cesautorités.

3. Toute Haute Partie contractante dont le gouvernement est considéré parles membres d'un mouvement de résistance comme leur gouvernementlégitime, attirera si possible l'attention de ces membres sur robligationd'observer celles des dispositions de la Convention qui ont trait au respectdes biens culturels.

Article 6. Signalisation des biens culturels
Conformément aux dispositions de l'article 16, les biens culturels peuventêtre munis d'un signe distinctif de nature à faciiter leur identification.

Article 7. Mesures d'ordre militaire

1. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à introduire dés le temps depaix dans les règlements ou instructions à lusage de leurs troupes desdispositions propres à assurer robservation de la présente Convention, et àinculquer dés le temps de paix au personnel de leurs forces armées unesprit de respect à l'égard des cultures et des biens culturels de tous lespeuples.

2. Elles s'engagent à préparer ou à établir, dès le temps de paix, au sein deleurs forces armées, des services ou un personnel spécialisé dont la missionsera de veiller au respect des biens culturels et de collaborer avec lesautorités civiles chargées de la sauvegarde de ces biens.


